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BMI
Société par actions simplifiée au capital de 60.000,00 euros

Siège social : 113 Chemin de la Salette, 13011 MARSEILLE
899 165 138 RCS MARSEILLE

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 26 JUIN 2024  

L'an 2024, le 26 juin, à 10h00,

La société SC BM, Société civile au capital de 140.777,00 euros, ayant son siège social sis Chez Benjamin MICHEL, 
540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de TARASCON (13) 
sous le numéro 892 651 613, représentée par son Gérant, M. Benjamin MICHEL,

Associée unique et Présidente de la société BMI,

A pris les décisions suivantes relatives :

- au transfert du siège social / établissement principal et à la modification corrélative de l'article 4 des statuts,
- aux pouvoirs à conférer en vue des formalités.

PREMIERE DÉCISION

Par acte sous signature privée établi sous forme électronique en date du 26/06/2024, les associés de la Société SC BM, 
associée unique de la Société BMI, ont décidé, à l’unanimité, de transférer le siège social et l’établissement principal 
de la société à Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS, à compter du 26/06/2024.

Dès lors, l’associée unique de la société BMI constatent ce jour, le 26/06/2024, le transfert de siège social et 
d’établissement principal de la société SC BM et décide de procéder à la mise à jour de l’adresse de la société SC BM 
figurant sur l’extrait KBIS de la Société BMI. Mention sera faite au Registre du Commerce et des Sociétés de 
TARASCON (13).

DEUXIEME DÉCISION

La société SC BM, associée unique, décide de transférer le siège social et l’établissement principal du « 113 Chemin 
de la Salette, 13011 MARSEILLE » à « Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS », à 
compter du 26/06/2024 et, en conséquence, de modifier l'article 4 des statuts, dont la rédaction est désormais la 
suivante :

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL.

"Le siège social est fixé : Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS".

Le reste de l'article demeure inchangé.

TROSIEME DÉCISION

L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes 
formalités de droit.

De tout ce que dessus, l'associée Unique a dressé et signé électroniquement le présent procès-verbal.

Procès-verbal établi sous forme électronique le 26/06/2024.

Conformément aux articles 1174 et suivants du Code Civil, le présent acte a été établi sous forme électronique, tel 
qu'il résulte de la volonté de l’associée unique, laquelle requière expressément du rédacteur des présentes, son 
établissement sous forme électronique. 
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Il est ici précisé que la signature électronique permet de garantir : 
- L'identité du signataire. 
- La non-répudiation par le signataire du document signé. 
- L'intégrité du document signé, toute modification pouvant être détectée. 

Il résulte de l'article 1366 du Code civil ci-après littéralement rapporté : "L'écrit électronique a la même force 
probante que l'écrit sur support papier, sous réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et 
qu'il soit établi et conservé dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité." 

Il résulte de l'article 1367 du Code civil ci-après partiellement et littéralement rapporté : [...] "Lorsqu'elle est 
électronique [la signature], elle consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec 
l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsque la signature 
électronique est créée, l'identité du signataire assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat". 

L’associée unique reconnait avoir pris bonne lecture des dispositions des articles 1174, 1366 et 1367 du Code civil et 
avoir reçu du rédacteur des présentes toutes informations utiles quant à la force probante et à la conservation des 
données faisant l'objet des présentes. 

Signature de l’associée unique au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé :

La société SC BM :
Représentée par son Gérant, M. Benjamin MICHEL
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LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ
(article R. 123-110 du Code de commerce)

Je soussigné,

M. Benjamin MICHEL, demeurant 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS, gérant de la société SC BM, société 
civile au capital de 140.777,00 euros, ayant son siège social sis Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 
13560 SÉNAS, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de TARASCON (13) sous le numéro 892 651 
613, 

Agissant en qualité de Présidente de la société BMI, société par actions simplifiée au capital de 60.000,00 euros, 
immatriculée au Registre de commerce et des sociétés de MARSEILLE (13) sous le numéro 899 165 138,

Déclare et atteste que le siège social de la société BMI est fixé depuis l'origine au 113 Chemin de la Salette, 
13011 MARSEILLE, sans aucun transfert jusqu'à ce jour, le 26/06/2024.

Fait à MARSEILLE (13), le 26/06/2024.

Signature électronique :

La société SC BM :
Représentée par son Gérant, M. Benjamin MICHEL

Présidente



 

BMI 

Société par actions simplifiée au capital de 60.000,00 euros 

Siège social : Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS 

 899 165 138 RCS TARASCON  
 

STATUTS MODIFIÉS ET MIS À JOUR LE 26/06/2024  

 

Signature électronique : 

 

La société SC BM : 

Représentée par son Gérant, M. Benjamin MICHEL 

« Certifiés conformes par la Présidente » 

 

Présidente 

 

La soussignée :  

 

La Société dénommée « SC BM », société civile, au capital di 140.777,00 euros ayant son siège social 

sis, 113, Chemin de la Salette 13011 Marseille 11ème arrondissement, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Marseille sous le numéro 892 651 613, représentée par son gérant, 

Monsieur Benjamin MICHEL, demeurant à MARSEILLE (13011), 113, Chemin de la Salette 

Né à MARSEILLE (13000), le 30 décembre 1986. 

Divorcé, non remarié, et non lié par un pacte civil de solidarité ainsi déclaré. 

De nationalité française.  

Résident au sens de la réglementation fiscale ainsi déclaré. 

Ici présent, dûment habilité et ayant spécialement tout pouvoir à l’effet des présentes en vertu d’une 

délibération des associés en date à MARSEILLE (13011) du 07 avril 2021 dont un original demeure 

joint et annexé aux présentes après mention. Annexe n°1. 

 

Ci-après dénommée "l'associée unique",  

 

A établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par actions simplifiée unipersonnelle qu’elle a décidé 

d'instituer. 



 

 

 

 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé : Chez Benjamin MICHEL, 540 Chemin de l’étang, 13560 SÉNAS. 

 

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par simple 

décision du président, sous réserve de ratification par la prochaine décision de l’associé unique ou par 

décision collective extraordinaire des associés, et en tout lieu par décision de l’associé unique ou par 

décision collective extraordinaire des associés.  












































